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Marc Melanson,   
Directeur général 
Ville de Dieppe, N.-B. 
Premier vice-président de l’ACAM  
Représentant de Nouveau-Brunswick 
 
Marc Melanson est à l’emploi de la Ville de Dieppe depuis 1996 et en est le 
directeur général depuis 2007. Dieppe est une municipalité qui a connu une 
croissance phénoménale, sa population ayant doublé au cours des 15 
dernières années pour atteindre plus de 35 000 résidents en 2024. 

 
Marc œuvre dans le milieu municipal depuis plus de 37 ans. Il a travaillé avec les conseils municipaux 
de deux municipalités à titre de directeur de service pendant plus de 18 ans, et occupe des fonctions 
de direction générale depuis maintenant 19 ans. 
 
Sa carrière a débuté à Lamèque, où il a occupé le poste de directeur des loisirs. Il a ensuite assumé ce 
même rôle à la Ville de Dieppe pendant neuf ans, avant de devenir directeur général et greffier en 2007. 
Marc détient un baccalauréat en loisir avec une mineure en administration de l’Université de Moncton. 
Il est membre de l’Association des administrateurs municipaux du Nouveau-Brunswick et de 
l’Association canadienne des administrateurs municipaux, dont il est actuellement vice-président. 
 
Le service à la clientèle, le travail d’équipe et une gestion responsable sont des valeurs qui l’ont amené 
à intégrer dans son organisation l’approche « Lean Six Sigma » depuis plus d’une décennie. Toujours à 
l’affût des nouvelles tendances dans le monde municipal, il participe régulièrement à des formations 
axées sur les meilleures pratiques et les enjeux actuels du secteur. 
 
Sur la scène provinciale, il a été impliqué dans un comité de travail municipal dans le cadre du 
processus de réforme municipale, ainsi que dans plusieurs groupes de travail touchant le secteur de la 
gouvernance locale. 
 
À l’échelle internationale, il est responsable des jumelages entre la Ville de Dieppe (Nouveau-
Brunswick) et celles de Dieppe (France) et Carencro (Louisiane). 
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Son travail a été reconnu à plusieurs reprises, notamment dans le domaine des loisirs. Il a reçu le prix 
Hermel Courturier en 2014 pour s’être démarqué dans sa carrière par ses efforts, son impact et son 
engagement. Il a également reçu le prix de mérite de l’Association des travailleurs en loisir du Nouveau-
Brunswick à deux reprises (2000 et 2005) pour son dévouement, et a représenté le Nouveau-Brunswick 
au sein de l’Association canadienne des parcs et loisirs. 
 
En 2024, il s’est vu décerner le prix Thomas L. Everett par l’Association des administrateurs municipaux 
du Nouveau-Brunswick. Ce prix honore un administrateur municipal éminent ayant démontré un 
leadership exceptionnel dans l’administration locale et ayant contribué de façon significative à ce 
domaine, notamment par des écrits ou d’autres initiatives professionnelles. 
 
Marc a également été vice-président du comité de mise en candidature du sud-est du Nouveau-
Brunswick et de l’Île-du-Prince-Édouard (2009-2014) pour l’obtention du Congrès mondial acadien 
2019, puis membre du comité organisateur de l’événement de 2014 à 2020. 
 


